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Mardi, 2 avril 2024 – 18 h 30 – Au local du service de garde 
 
 
Sont présent.e.s :  
Dominique-Joël BEAUPRÉ, membre parent 
Gabriel  BOURGEOIS, membre parent substitut 
Lina CHARLEBOIS, membre de la communauté 
Éliane JOBIN, membre parent 
Véronique KANEMY, présidente de l’OPPAL 
Kaven MORASSE, membre parent 
Sophie QUINTAL, directrice 
Isabelle ROBILLARD, enseignante 
Isabelle TAPP, enseignante 
 
 
Ordre du jour 
➢ Accueil 

1. Ouverture de la réunion à 18H30 et vérification du quorum (Kaven) 
M. Kaven Morasse propose l’ouverture de la réunion et constate le 
quorum à cet effet. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (Kaven) 
Ajout du point 10 : Club d’échec. 
Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte l’ordre du jour.  
o Adoptée à l’unanimité. 

 
3. Nomination d’un gardien du temps (Kaven) 

Isabelle ROBILLARD est nommée « gardienne du temps » à  
 

4. Mot de bienvenue (Kaven) 
 

5. Adoption du procès-verbal de la réunion du 20 février 2024 (Kaven) 
Résolution proposée par Kaven Morasse : 
Le conseil d’établissement adopte le procès-verbal du 20 février 2024. 
o Adoptée à l’unanimité. 

 
➢ Consultation / décisions  

6. Suivi du budget annuel de l’établissement (Sophie) 
Présentation des services aux élèves. Comparaison 2023-2024 et 2024-2025. 
L’école a 8 élèves de moins en 2023-2024 comparativement à 2022-2023 donc la CSSDM enlève une 
journée de service en orthopédagogie, passant de 6,5 à 5,5. 
Les journées de service payées d’école passeront donc de 30,5 jours à 31,5 jours. 
Impossible de conserver le statut quo car nous aurions un déficit de 88 000$. 
VOIR PIÈCE JOINTE 
 

7. Horaire 2024-2025 (Sophie) 
Présentation du changement des heures d’arrivée des élèves le matin et après le dîner. 
L’heure à partir de laquelle les élèves pourront entrer dans la cour d’école le matin passera de 7h55 à 
8h00. L’heure à partir de laquelle les élèves pourront entrer dans la cour d’école après le dîner passera 
de 12h30 à 12h37. Ceci dans le but d’éviter le flânages et les retards. 
Échange entre les participants afin de faire valoir les pours et les contres. 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve le changement d’horaire pour les élèves du primaire 2024-2025, 
tel que proposé par l’équipe-école. 
o Adoptée à l’unanimité. 

Conseil d’établissement 

18 h 30 

AG Jeudi 14 septembre ✓ 

Mardi 17 octobre ✓ 

Mercredi 13 décembre 

Mardi 23 janvier ✓ 

Mardi 20 février ✓ 

Mardi 26 mars 2 avril ✓ 

Mardi 23 avril 

Mardi 22 mai 

Mardi 18 juin 
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8. Approbation des sorties ou des activités nécessitant un changement aux heures d’entrée et de sortie 

quotidienne des élèves ou un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement (Sophie) 
 
Sorties 
Dodo à l’école dans le gymnase pour les groupes de 5e année – Jeudi 7 décembre ou jeudi 25 janvier 
2024 (arrivée des élèves à 19 h et départ entre 7 h et 8 h le lendemain matin à la journée pédagogique 
– 0 $ et aucun transport). 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve l’organisation et la tenue de l’activité dodo dans le gymnase le 7 
décembre 2023 ou le 25 janvier 2024. 
o Adoptée à l’unanimité – PV du 17 octobre 2023. 

 
MODIFICATION – Dodo à l’école dans le gymnase pour les groupes de 5e année 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement approuve la modification de date du dodo à l’école, qui aura lieu le mercredi 
17 avril 2024 (arrivée des élèves à 19 h et départ entre 7 h et 8 h le lendemain matin à la journée 
pédagogique – 0 $ et aucun transport). 
o Adoptée à l’unanimité. 

 
Activités 
Orthographe-o-thon 2023-2024 (Sophie) 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement autorise la dépense de 1000 $ pris dans les dons de l’orthographe-o-thon 
pour l’achat des prix (1 prix/niveau aux classes qui auront amassé le plus d’argent + 1 collation spéciale 
pour tous nos élèves afin de souligner l’effort collectif).  
o Adoptée à l’unanimité. 

 
Fête des finissants – Mercredi 19 juin 2024 en soirée. Chaque année, il est demandé au conseil 
d’établissement de prendre 1000 $ de l’argent de l’orthographe-o-thon pour organiser la fête des 
finissants.  
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement accepte de dépenser une somme de 1500 $ à même le fonds 9 pour la fête 
des finissants 2023-2024, qui aura lieu le mercredi 19 juin 2024 en soirée (décorations, album de 
finissants, diplômes, nourriture, petites surprises, etc.).  
o Adoptée à l’unanimité. 

 
9. Photos scolaires 2024-2025 

À la suite des nombreuses plaintes et aux difficultés liées au traitement des commandes, il fut décidé 
de changer de fournisseur. 
Résolution proposée par Sophie Quintal : 
Le conseil d’établissement autorise de prendre une entente avec Photo DG inc. pour la photo scolaire 
2024-2025 (26 et 27 septembre 2024).  
o Adoptée à l’unanimité. 

 
10. Club d'échec 

Financement possible avec l’OPPAL, M. Delagrave impliqué et occupation d’un local nécéssaire. 
Résolution proposée par Véronique Kanemy  
Le conseil d'établissement autorise la création du club d'échecs de l’école Armand-Lavergne pour 
l'année scolaire 2024-2025. Le club d'échecs sera animé par Monsieur Sylvain Delagrave dans un local 
de l'école, une fois semaine, sur l'heure du dîner ou après les heures de classe. 

o Adoptée à l’unanimité. 
 

➢ Points d’informations 
11. Mot du Président (Kaven) 
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a. Seconde attestation de suivi de la formation obligatoire pour les membres des conseils 
d’établissement 

b. Pas de nouvelles sur le dossier de la sécurité routière. 
 

12. Mot de la Directrice (Sophie)  
a. Calendrier-FGJ-2023-2024 modifié / Journée pédagogique du 13 juin déplacée au 14 juin 

(épreuves du Ministère).  
b. Organisation scolaire pour l’an prochain – Services aux élèves/EHDAA 2024-2025 (nombre de 

groupes, commandes pour l’agenda, plan d’effectif). POINT 6 
c. Horaire école. POINT 7 
d. Suivi du plan de lutte contre l’intimidation et la violence – Suivi du sondage/Bien-être et sécurité à 

l’école (semaine du 25 mars pour les élèves de 3e à 6e année). 
e. Plan de rattrapage 2024. Ça va bon train et les équipes sont motivées. 
f. Journée pédagogique du 8 avril – Éclipse totale. Des lunettes seront fournies le jour même pour 

les élèves participants à la JP. Les autres les auront le vendredi. Les élèves qui seront sur place 
devront rester à l’intérieur le temps de l’éclipse. 

g. Projet « Auteurs à l’école ». Les auteurs sont Annie Bacon et Lou Beauchesne. 
h. Photos scolaires 2024-2025 – Semaine du 23 septembre. POINT 9 
i. Les parents peuvent motiver les absences des élèves via Mozaïk. 

 
13. Mot du représentant des parents au comité de parents (Dominique-Joël Beaupré) 

a. Pour le déglaçage, le chlorure de calcium serait moins polluant. 
b. Mention de la gratuité de repas et de service de garde pour les parents à faibles revenus. 
c. Prochaine séance 30 avril. 

 
14. Mot des enseignants (membres enseignants) 

a. Mention de la semaine des TES 
b. Opération Tournesol 

Résolution proposée par Isabelle Robillard : 
Le conseil d’établissement autorise les enseignantes et enseignants à inviter, sur une base volontaire, 
les parents à faire un don à Opération Enfant Soleil, lors du prochain Téléthon de juin 2024, par le 
projet Opération Tournesol.   

i. Adoptée à l’unanimité. 
 

15. Mot du service de garde 
a. Les activités pour l’an prochain sont déjà réservées. 

 
16. Mot de la représentante de la communauté (Mme Lina Charlebois – Maison des Familles) 

a. Tout est complet dans les inscriptions 
b. La fête des familles s’en vient. 

 
17. Suivi des rencontres de l’OPPAL (Véronique Kanemy) 

a. Idées d’activités : Soirée cinéma, Bingo, Bazar et Réchaud-bus. 
b. Croque-livre presque fini. 
c. Orthographe-O-thon en cours. 

 
➢ Interventions et questions du public. 

Aucun membre du public n’est présent. 
 

➢ Varia 
 

➢ Clôture de l’assemblée à 20h15 proposée par Kaven Morasse. 
 

 
 

Date de la prochaine assemblée : 22 mai 2024 
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----------------------------------    ---------------------------------- 
Kaven Morasse      Sophie Quintal 
Président      Directrice 


